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es céréales sont prin-
cipalement valorisées
en alimentation ani-

male pour leur apport en éner-
gie. Mais elles contiennent
également des protéines qui
bien qu’en proportion réduite
jouent un rôle non négli-
geable, en complément des
matières premières riches en
protéines (tourteau de soja,
pois…).

Cette contribution signifi-
cative à l’apport protéique
s’explique par le taux d’incor-
poration élevé des céréales
dans les rations et par la sup-
plémentation en acides ami-
nés de synthèse, qui permet-
tent de mieux valoriser leur
protéine.

En France, comme dans
d’autres pays européens, on
utilise de plus en plus de cé-
réales, et notamment du blé,
dans les aliments pour les
porcs et les volailles.

Augmentation
constante depuis 10 ans

En Europe, dans les années
80 et au début des années 90,
l’incorporation de céréales
dans les aliments pour ani-
maux a connu une baisse
constante de 1,9 Mt/an en
moyenne. À partir de 1993,
suite à la réforme de la PAC,
la tendance s’est inversée.
L’incorporation de céréales a
progressé à un rythme moyen
de 3,3 Mt/an, pour atteindre
près de 120 Mt de céréales
utilisées dans l’alimentation
animale (industrielle et à la
ferme) en 2002-2003 dans
l’UE.

Cette évolution s’explique
principalement par des taux
d’incorporation croissants
dans les régimes et non par
l’augmentation des volumes
d’aliments produits.

Le comportement diffère
selon les pays. Ainsi, les taux
de croissance les plus forts
sont ceux de la France et de
l’Allemagne, qui ont presque

doublé les incorporations de
céréales dans les aliments in-
dustriels en 10 ans. Des pays
comme l’Espagne ou l’Italie
ont montré une croissance
plus faible car ces pays incor-
poraient déjà des quantités de
céréales assez importantes
(respectivement 45 et 53 % en
1992-93). Aux Pays-Bas, par
contre, l’incorporation de cé-
réales reste encore aujour-
d’hui assez faible (20 %).

On note aussi une hétérogé-
néité selon le type de céréale,
avec une évolution nettement
plus importante et plus rapide
pour le blé (+ 14 Mt en 10 ans
dans les aliments industriels
pour l’UE à 12) que pour le
maïs (+ 4 Mt) ou l’orge (pas
d’augmentation).

Céréales et co-produits :
50 % de la protéine en
porc, 30 % en volailles

D’après les derniers bilans
de la Commission Européen-
ne qui prennent en compte
toutes les matières premières,
à l’exception des fourrages, et
tous les aliments (industriels
et à la ferme, toutes espèces),
les céréales ont représenté
56 % des volumes de matières
premières mises en œuvre
dans les aliments auxquels se
rajoutent encore 10 % de co-
produits de céréales (en pro-
venance de la meunerie ou de
l’amidonnerie). Par cet effet
de volume, les céréales, bien
que valorisées en premier lieu
pour leur énergie, apportent
près d’1/3 des protéines de la
ration. Leur teneur en protéi-
ne constitue donc une “valeur
ajoutée” pour les aliments. Si
on comptabilise les céréales et

leurs co-produits, la contribu-
tion à l’apport protéique de-
vient alors supérieure à celle
du tourteau de soja dans la ra-
tion (41 % versus 35 % en
moyenne) comme le montre la
figure 1.

De tels niveaux d’incorpora-
tion ont été rendus possibles,
d’une part, grâce à l’utilisation
des enzymes qui corrigent les
problèmes de digestibilité des
aliments trop riches en cé-
réales et, d’autre part, grâce à
la complémentation avec des
acides aminés de synthèse,
pour obtenir une ration équili-
brée en acides aminés et, donc,
une croissance optimale des
animaux. L’accroissement du
différentiel de prix entre le
tourteau de soja et le blé, de-
puis la réforme de la PAC de
1993, a également favorisé la

Les protéines apportées par les céréales et
leurs co-produits représentent une part
significative des protéines des rations,

grâce à la supplémentation par les acides
aminés de synthèse. Cette part pourrait

encore progresser à l’avenir, au détriment
du tourteau de soja principalement.
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La baisse des prix des
céréales, consécutive à la

réforme de la PAC de 1993, a
renforcé leur compétitivité et a
favorisé en particulier le blé.
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Source : estimations Unigrains
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Céréales et co-produits :
plus de 40 % des protéines

des aliments
CONTRIBUTION DES

MATIÈRES PREMIÈRES À
L’APPORT PROTÉIQUE DES

ALIMENTS POUR ANIMAUX
EN EUROPE

(toutes espèces, tous aliments, toutes
matières premières sauf fourrages)
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Le blé peut encore
progresser



valorisation de la protéine du
blé.

En France, l’utilisation de cé-
réales s’est consolidée. Dans
des formules porc et volaille
calculées par Unigrains, sur
une situation plutôt bretonne,
la plage d’incorporation va de
63 à 77 % (moyenne 2002, co-
produits compris). Des diffé-
rences existent entre régions et
entre fabricants, mais ces va-
leurs d’incorporation sont as-
sez cohérentes avec celles cal-
culées par un autre modèle (Ce-
reopa), qui donne pour une si-
tuation moyenne française une
plage d’incorporation de cé-
réales et co-produits de 61 à
67 %.

Le calcul de l’apport pro-
téique (tableau 1) des princi-
paux groupes de matières pre-
mières montre aussi que, dans
le cas plus spécifique de la Bre-
tagne, et de deux espèces cibles,
les céréales et leurs co-produits
contribuent significativement à
l’apport de protéines. Chez le
porc charcutier, dans un régime
qui contient 15 % de protéine
brute (PB), les céréales (sans
les co-produits) représentent
près de la moitié de cette pro-
téine. Le cas de volailles est dif-
férent de par leur fort besoin
protéique (régimes à 19 % de
PB), mais l’apport des céréales
atteint un tiers de la PB de l’ali-
ment. Les valeurs calculées à
partir du modèle Cereopa sont
assez similaires (44 % pour les
porcs et 29 % pour les vo-
lailles).

Des simulations de
formulation au moindre
coût des aliments

L’introduction d’une matiè-
re première dans une formule
d’aliment industriel est princi-
palement influencée par une
relation un peu complexe
entre le prix relatif des diffé-
rentes matières premières dis-

ponibles, leur valeur nutri-
tionnelle (d’où l’intérêt de me-
surer constamment la compo-
sition et la disponibilité des
nutriments d’une matière pre-
mière) et les besoins des ani-
maux qui les consomment.

Mais cela se complique par
l’ajout de “limites imposées”
qui varient d’un formulateur
à l’autre et qui peuvent blo-
quer une matière première
ou, au contraire, la pousser à
entrer dans une formule.

Anticiper les évolutions
possibles de l’apport pro-
téique des différentes MP
dans un aliment est plus déli-
cat que de réaliser des esti-
mations à partir de quantités
actuellement utilisées. Pour
cela, Unigrains a évalué quel
pourrait être l’impact de deux
facteurs sur les variations
pouvant survenir sous une
condition ou conjoncture
donnée. Certains de ces fac-
teurs peuvent favoriser l’in-
corporation des céréales dans
les aliments et, donc, leur
contribution au bilan pro-
téique. Pour cela, nous avons
évalué l’impact potentiel de
deux facteurs sur le niveau
d’incorporation des diffé-
rentes matières premières (et
donc leur contribution au bi-
lan protéique). Ces facteurs
sont la teneur en protéines du
blé d’une part, la contrainte de
teneur minimale en protéines
de l’aliment d’autre part.

Les simulations ont été réa-
lisées avec le modèle de for-
mulation d’Unigrains pour un
aliment porc charcutier et un
aliment poulet de chair. Elles
ont été menées sur deux an-
nées, afin de couvrir des
conjonctures différentes.
Elles s’appuient sur des hy-
pothèses de non limitation du
blé, de disponibilité des
acides aminés de synthèse et
de limite maximale d’incor-
poration du pois à 27 %. Les
résultats sont présentés de
manière simplifiée avec des
moyennes par semestre, pour
une lecture plus facile des fi-
gures, bien que les simula-
tions aient été réalisées sur
des conjonctures men-
suelles.
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Céréales et co-produits : entre le tiers et la moitié des protéines de la ration
Porcs charcutiers Poulets chair

Matière première
Niveau incorporation

(%)
Apport protéique

(%)
Niveau incorporation

(%)
Apport protéique

(%)
Blé 49 34 53 30
Tourteau soja 10 31 28 66
Total céréales 67 45 63 34
Total céréales + co-produits 77 55 63 34

e blé possède une
teneur en protéines
variable qui se situe

dans une plage d’environ 10
à 13 % sur brut (N x 6,25).
Cette teneur varie selon
l’année de récolte, le lieu de
production ou la variété, ce
qui explique l’hétérogénéi-
té des lots pour l’alimenta-
tion animale, plus ou moins
riches en protéines.

Le calcul de la composi-
tion des aliments pour cou-
vrir les besoins des ani-
maux prend aujourd’hui en
compte, non seulement la
teneur en protéines totales, mais aussi l’apport en certains
acides aminés dits “essentiels”, c’est-à-dire, ne pouvant pas
être synthétisés par les animaux.

Or, le profil en acides aminés de la protéine du blé par rap-
port aux besoins des porcs et des volailles apparaît désé-
quilibré : plutôt riche en acides aminés soufrés (méthionine
et cystéine), mais déficient en lysine et, dans une moindre
mesure, en thréonine.

Les formulateurs “corrigent” les déficiences des céréales
par l’utilisation d’acides aminés de synthèse, eux-mêmes
produits industriellement par fermentation de substrats agri-
coles, de l’amidon de blé ou du maïs essentiellement.

L
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Apport en acides aminés digestibles 
exprimé en % des besoins du porc charcutier

Lysine
Thréonine
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Triptophane

Blé : une protéine à
rééquilibrer

PROFIL EN ACIDES
AMINÉS DIGESTIBLES
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Les résultats sont expri-
més dans les figures en
points supplémentaires d’in-
corporation ou de retrait des
matières premières à partir
de leurs niveaux d’incorpo-
ration dans les formules de
base.

Plus de protéines dans
le blé = plus de blé
dans les rations

La teneur en protéines du
blé peut être augmentée par
le biais des pratiques agro-
nomiques, de la sélection va-
riétale ou de la segmentation
des lots, le climat pouvant à
lui seul jouer un rôle impor-
tant comme lors de la récol-
te 2003.

Les formulateurs tra-
vaillent avec des bases de
données qui regroupent les
valeurs de composition chi-
mique des matières pre-
mières utilisées. Un point
d’écart sur la valeur pro-
téique peut faire la différen-
ce sur leur taux d’inclusion
dans l’aliment.

Un lot de blé qui contient 
11 % de PB ne sera pas traité
de la même manière par le lo-
giciel de formulation qu’un
lot de blé avec 13 % de PB.
Dans la figure 2 nous mon-
trons comment l’augmenta-
tion du taux de protéines du
blé (sans modification du
prix) a des conséquences sur
son niveau d’incorporation
dans une formule pour porcs.

Dans les différentes
conjonctures testées, d’une
façon générale, l’incorpora-
tion de blé augmente en rem-
placement du tourteau de so-
ja. Les acides aminés de syn-
thèse progressent parallèle-
ment dans la formule. Les co-
produits de céréales sont aus-
si favorisés, à la différence du
pois et d’autres céréales (sub-
stitution de maïs par du blé
dans certaines conjoncture).
Dans les formules pour
porcs, les niveaux moyens
d’incorporation du blé pro-
gressent sur base semestriel-
le, de 5 à 15 points. Dans les
conjonctures mensuelles, la
plage de variation est bien sûr
plus large (0 à 40 points).

Dans le cas du poulet de
chair, les variations sont beau-
coup moins importantes avec
des valeurs moyennes qui ne
dépassent pas 5 points d’in-
corporation supplémentaire
de blé.

Egalement un impact de
la levée de la contrainte
protéique

Une des exigences impo-
sées par les formulateurs est
celle de la fixation d’un taux
minimal de protéine dans les
formules. Cette pratique a un

rôle de sécurisation de la for-
mule pour garantir la couver-
ture des besoins en acides
aminés.

La libération de cette exi-
gence a été simulée sur le mo-
dèle Unigrains et les varia-
tions évaluées dans les deux
formules de base.

Comme le montre la figu-

re 3, les variations sur les for-
mules de base engendrées par
la libération du taux de pro-
téines sont plus faibles que
celles obtenues dans la simu-
lation précédente. En porc,

les incorporations de blé ou
d’autres céréales progressent
en général, en moyenne se-
mestrielle, de 5points, en rem-
placement du tourteau de so-
ja et du pois. Mois par mois,
les variations maximales at-
teignent 10 %.

Dans le cas des volailles, en
moyenne, seulement 2 points
de tourteau de soja sont rem-
placés par du blé avec des
maxi qui ne dépassent pas le
5 points dans les conjonctures
mensuelles.

Cet effet moins important
s’explique par un minimum
“naturel” dans les formules
qui vient des contraintes
fixées sur les acides aminés
essentiels. La libération de la
teneur minimale de protéine
donne une légère flexibilité.
La baisse de la teneur en pro-
téines de l’aliment reste limi-
tée et réaliste face à l’impéra-
tif de maintien des perfor-
mances d’élevage.

L’environnement peut y
gagner

L’excès de protéine dans
l’aliment est rejeté dans l’en-
vironnement créant, selon
son ampleur, des problèmes
de pollution par l’azote. Ces
rejets sont d’autant plus im-
portants que la “qualité” de la
protéine est moins bonne,
c’est-à-dire, que l’aliment ne
présente pas un équilibre
idéal en acides aminés essen-
tiels. Les études sur le sujet es-
timent à 10 % la diminution
des rejets d’azote pour chaque
point de protéine brute en
moins dans l’aliment.

Ainsi, imaginons une for-
mule de base pour porcs à
15 % de PB. Une augmentation
de 5 % de blé (avec correction
par des acides aminés), en
remplacement essentielle-
ment d’oléo-protéagineux, ré-
duit d’un point le taux de pro-
téine dans le régime et, en
conséquence, entraîne une di-
minution de 10 % de rejets
d’azote à l’environnement.

Dans le cadre des nouvelles
réglementations sur l’envi-
ronnement, ce type d’ap-
proche prend donc toute son
importance. 
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Points d'incorporation supplémentaires par rapport à la formule de base

Acides aminés disponibles
Incorporation de blé non limitée
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Un blé plus riche en protéines est davantage 
incorporé en porc

IMPACT D’UNE AUGMENTATION DE 11 % À 13 % DE
LA TENEUR EN PROTÉINES DU BLÉ DANS UNE

FORMULE POUR PORCS CHARCUTIERS
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Points d'incorporation supplémentaires par rapport à la formule de base
(pas d'effet au 2è semestre 2003) 

Acides aminés disponibles
Incorporation de blé non limitée
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La levée de la contrainte minimale de protéines dans
l’aliment favorise le blé

IMPACT DE LA LIBÉRATION DE LA TENEUR MINIMALE
EN PROTÉINES DE L’ALIMENT DANS UNE FORMULE

POUR PORCS CHARCUTIERS
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